
BESOINS  
SPECIAUX DE LA 
PETITE ENFANCE 
(BSPE)

Service de conseil social pour  

les familles ayant un enfant  

de 0 à 7 ans présentant un problème  

de santé ou de développement

Pro infirmis Vaud



Le service des Besoins Spéciaux de la Petite Enfance (BSPE) 

de Pro Inirmis Vaud propose un conseil social aux familles 

domiciliées dans le canton de Vaud ayant un enfant de 

moins de 7 ans présentant un problème de santé ou de 

développement. 

Ce service leur ofre un soutien et un accompagnement  

dans les démarches liées aux diicultés de leur enfant.

INTRODUCTION

Pro Infirmis Vaud 

Besoins Spéciaux  

de la Petite Enfance 

Ch. de Mont-Paisible 18 

1011 Lausanne

vaud@proinfirmis.ch 

www.info-handicap.ch 

Tél. 021/ 314 73 00 

Fax 021/ 314 73 06

Permanence téléphonique : 

Lundi-jeudi: 08h00-12h00 / 

14h00-17h00 

Vendredi: 08h00-12h00 / 

14h00-16h30
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« BSPE contribue à mettre  

sur pied un accompagnement 

cohérent et approprié aux 

besoins quotidiens de l’enfant 

et apporte aussi un appui aux 

autres professionnels. Fort d’une 

longue expérience, ce service 

favorise l’épanouissement 

de l’enfant différent dans sa 

famille ».

Dr Laurent Junier, ancien membre du comité 

cantonal de Pro Inirmis Vaud



NOTRE MISSION

Votre enfant a moins de 7 ans et vous êtes 

préoccupé(e) par sa santé ou son développement. 

Nous sommes à votre disposition afin de rechercher 

ensemble des réponses adaptées à sa situation 

spécifique.

Nous connaissons des enfants dont les atteintes à la 

santé sont très diverses : retard de développement, 

troubles du langage, déicience auditive, troubles 

du comportement, malformations congénitales, 

traumatisme cranio-cérébral et autres accidents, 

troubles du spectre autistique, épilepsie, déiciences 

physiques, polyhandicaps, maladies orphelines, 

syndromes identiiés ou non, maladies génétiques, 

maladies chroniques1.

Notre service est composé d’assistant-e-s sociales-aux 

et de secrétaires ayant des connaissances spéciiques 

liées aux conséquences des problèmes de santé et de 

développement des enfants. Nous vous rencontrons à 

votre domicile ou dans nos bureaux.

Lorsque votre enfant atteint l’âge de sept ans, notre 

travail à vos côtés prend in. Si vous le souhaitez, nous 

vous présentons l’assistant-e social-e de Pro Inirmis qui 

prendra notre relais.

1Les enfants présentant uniquement des troubles visuels, atteints du 

cancer, du sida ou de la mucoviscidose sont orientés vers d’autres 

services.
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NOS PRESTATIONS

Nous vous offrons un soutien et vous informons sur 

les prestations à votre disposition. Nous pouvons 

notamment entreprendre avec vous des démarches 

dans les domaines suivants :

•	 prestations de l’assurance-invalidité (AI)

•	 soins inancés par l’assurance-maladie

•	 droits des assurés

•	 services juridiques

•	 services d’aide à domicile (aide au ménage, 

inirmières, etc.)

•	 services de relève parentale

•	 soutien inancier selon votre budget et vos besoins 

pour ce qui concerne les frais supplémentaires en 

lien avec les diicultés de votre enfant

•	 activité professionnelle (arrêt de travail, perte de 

revenu, etc.)

•	 orientation scolaire

•	 rencontres-bilans avec les professionnels concernés 

par la prise en charge de votre enfant

•	 transports

•	 case management pour les situations complexes

•	 évaluation pour l’accès aux unités d’accueil 

temporaire (UAT)

•	 références bibliographiques et ouvrages spécialisés

•	 références des services de l’Etat

•	 références des garderies, écoles, thérapeutes de la 

prise en charge précoce et des médecins spécialisés

•	 adresses Internet et références des principales 

associations de parents



ORGANISATION

Pro Inirmis Suisse œuvre pour l’intégration et le 

soutien des personnes en situation de handicap et de 

leurs proches. Elle fonde son action sur le droit qu’a 

chacun de vivre de manière autonome et d’assumer ses 

responsabilités.

Pro Inirmis Vaud, créé en 1942, agit sur l’ensemble 

du territoire cantonal. Chaque année, plus de 3000 

personnes en situation de handicap et familles avec 

un enfant atteint dans sa santé bénéicient de ses 

diférentes prestations. Le Service des Besoins Spéciaux 

de la Petite Enfance existe depuis 1978. Dans le cadre 

de notre action, nous  sommes soumis-es au devoir 

de discrétion (voir notice de protection des données 

remises à tout nouveau client-e de Pro Inirmis).

Nos prestations sont gratuites. Elles sont essentiellement 

inancées par l’Oice fédéral des assurances sociales 

(OFAS) et le Service des assurances sociales et de 

l’hébergement du canton de Vaud (SASH). 

« Ma fillette est porteuse 

d’une anomalie génétique qui 

empêche son développement 

normal et a changé le cours 

de ma vie. Le BSPE me guide 

et me conseille pour toutes les 

démarches. L’assistante sociale 

m’apporte un soutien inespéré 

et tient un rôle majeur dans 

l’accompagnement médico-

social. Cette petite lumière me 

guide dans mon sentier sombre 

et silencieux. »

M. Pierre D., Orbe
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